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 Siè gè : Chèz Alain ARMILANO 697 Chèmin du valla dè Rigon - La Bastidè Blanc 
 

Pendant que j’écris cet édito, j’entends la pluie qui inlassable-
ment tombe depuis quelques heures… 
Nous subissons des intempéries depuis plusieurs semaines, et 
encore nous n’avons pas trop à nous plaindre comparé à 
d’autres régions qui sont littéralement sous l’eau depuis plu-
sieurs jours. 

 
Mais Dame Nature va 
rebondir et nous offrir 
sa plus belle parure avec 
le printemps qui va arri-
ver et nous serons heu-
reux de reprendre les 
chemins des randon-
nées !! 
 
Nous avons reporté plu-
sieurs randos à cause 
des mauvaises condi-
tions météorologiques 
et nous avons bien fait, 

car balader sous la pluie n’est vraiment pas agréable et nous 
serons encore plus heureux de nous retrouver dès que le so-
leil pointera son nez. Vous trouverez dans cette gazette de 
belles propositions de randos alors ne tardez pas à vous ins-
crire, il y en a pour tous les goûts et pour toutes les bourses. 
 
Nous avons finalisé la rando des 8 jours qui se fera cette an-
née dans le Lot du 6 au 13 juin sous la houlette de notre ami 

Gérard. La fiche est à retrouver dans cette gazette. 
 
J’ai pu constater malheureusement cette année, que quelques 
uns ont tardé à reprendre leur licence et enregistrer leur 
RCPE. Je ne peux que vous encourager à être bien vigilant car 
outre le fait de balader sans ces garanties, vous vous exposez 
à vous voir refuser votre inscription à nos randonnées sans 
avoir de licence et d’assurance pour votre équidé. Je peux 
mettre en place, si vous le désirez et si vous ne faites plus 
beaucoup de randos, une licence « temporaire » valable 1 
mois de date à date et à moindre cout. N’hésitez pas à m’ap-
peler pour de plus amples renseignements. Mais je vous le 
rappelle il vaut mieux avoir une licence prise auprès de la FFE 
ou bien d’Equiliberté pour pouvoir randonner sereinement. 

 

 

Vous trouverez  le bulletin d’adhésion 2025/2026 à l’inté-
rieur pour ceux qui n’auront pas encore renouvelé leurs 
cotisations auprès du « 13 ». Également joint le bulletin du 
1er semestre 2026 pour suivre toutes nos prochaines ran-
données avec des « traditionnelles » et des « nouveautés » 
et je salut le travail et l’investissement de TOUS nos coor-
donnateurs pour vous les proposer.  
 
Et comme dirait quelqu’un que j’aime beaucoup : « Tout 
roule ». Mais restons modestes et continuons dans cette 
lancée pour enfin espérer une belle saison qui s’annonce … 
Je vous rappelle que notre site internet est régulièrement 
mis à jour par notre amie Florence, vous y retrouverez les 
fiches descriptives de nos randos, et bien d’autres rensei-
gnements utiles : www.13acheval.fr 

Merci à tous, bonne lecture et à vos stylos. 
Mthé 

Arjan WIEGERS 

Agnès TCHILIAN 

Amélie BERTIN 

Lily-Marie GAINET 

Corinne GACHELIN 

Qu’ils soient les bienvenus ! 

 

 

NOUVEAUX MEMBRES 

http://www.13acheval.fr/
mailto:13hval@orange.fr
http://www.13acheval.fr
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Plus d’une vingtaine de cavaliers s’est retrouvée ce matin du 
4 janvier 2026,  bravant le froid glacial, pour se mettre en 
selle derrière Marc Vinai. Au préalable, Muriel nous a offert 
thé, café, cakes et délicieuses crêpes maison  pour nous en-
courager.  

Après avoir longé le canal, direction le château de Cornillon 
puis pause  traditionnelle pour admirer le magnifique mur 
des abeilles, un apier construit au  début du 19ème siècle pen-
dant les guerres napoléoniennes pour produire du miel  en 
grande quantité en raison de la pénurie du sucre des Antilles 
liée au blocus  continental mis en place par nos voisins an-
glais.  

Nous poursuivons notre chemin dans les collines à l’abri du 
vent, admirons au  passage de grandes bories très bien res-
taurées.  

Nous sommes tout de même contents d’arriver chez Marc et 
Muriel où nous  installons les chevaux à l’attache dans un 
grand pré herbeux, protégés du vent  par une belle haie de 
cyprès et retrouvons d’autres cavaliers courageuse-
ment  venus en voiture.  

Le vin blanc chaud et le vin rouge chaud (que nous appré-
cions avec modération) préparés par Muriel accompagnés 
de ses toasts façon pizza, nous réconfortent et  délient les 
langues.  

Puis chacun fait griller sa viande sur la plancha de Marc. 
Nous partageons enfin  le gâteau des rois et le cidre.  

Mais il est temps de repartir et Marc trace au plus court 
pour rejoindre les vans  et camions bien avant le coucher de 
soleil.  

Un grand merci à Muriel et Marc pour avoir organisé avec 
leurs habituelles  gentillesses et attention cette première 
sortie de l’année 2026 ! 

Lise 
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Le soleil pointe le bout de son nez, un froid qui pique les 
joues … Nous sommes  6 au départ. Aline, qui a toujours le 
sourire, nous a apporté le café et les pains  au chocolat, 
histoire de nous donner chaud avant de partir. Les chevaux 
sont  en forme et le froid les excite un peu.  

Nous sommes en route, tous couverts à  ne voir que les 
yeux et le nez qui dépassent des écharpes et bonnets. 
Nous  cherchons le soleil sur les chemins. Des vues magni-
fiques par ce temps dégagé,  nous en profitons grande-
ment. Nous arrivons au cabanon de chasse où Phi-
lippe  avait déjà allumé le feu pour nous réchauffer et pré-
parer à faire cuire les  grillades. Marc et Muriel nous on 
rejoints pour partager le repas au chaud.  

 

 

Un  bon moment de convivialité. Le soleil un peu plus 
chaud nous motive plus à  repartir. On continue notre ba-
lade sur de beaux chemins jusqu’à arriver aux camions. Et 
des gaufres qui nous attendent avec de la chantilly. Notre 
Aline  nous a encore gâtés… encore une belle journée 
comme on les aime au 13 à  Cheval. Merci les amis. 

Eloïse  
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Prépayez vos randonnées, ouvrez un compte « AVOIR » 

Afin de vous faciliter la vie, nous vous proposons la possibilité de prépayer vos randonnées. 

Principe : 

En reprenant le principe des avoirs, vous faites un seul règlement (chèque, espèces ou virement.) d’un mon-

tant de votre choix (100 ou 200€ ou +) qui est bloqué sur un compte géré par l’association. Chaque fois que 

vous vous inscrivez pour une rando, votre compte est débité du montant de la rando. Vous recevrez par mail 

un état de votre compte à chaque mouvement. 

Avantages : 

 Pour vous : vous n’avez plus à envoyer un courrier avec un chèque que vous oubliez régulièrement, un mail 

suffit. Vous économisez un timbre et un chèque et vous vous facilitez la vie. 

 Pour l’association : facilité de la gestion  des finances des rando. Diminution des réceptions des chèques ou 

manipulation d’espèces en cours de randonnées, moins de remise de chèques, mois de courriers qui arrivent 

de façon aléatoire avec les relances inhérentes. Un simple mouvement d’écriture suffit. En cas d’annulation, 

le montant de la rando sera recrédité sur votre compte. IL est bien entendu que les sommes engagés res-

taient disponible sur simple demande. 

Conditions de participation aux Randonnées du « 13 à cheval » 

L’association décline toute responsabilité quant aux incidents ou accidents qui pourraient survenir au cours de 
ses sorties, chaque cavalier restant entièrement responsable de ses faits et gestes ainsi que de ceux de sa 
monture. Il s’interdit tout recours de quelque nature que ce soit contre l’association et/ou ses dirigeants. 

L’inscription à ces sorties sous-entend l’acceptation pleine et entière de cette responsabilité individuelle. Il 
devra être titulaire d’une licence F.F.E ou Equiliberté et de l’option responsabilité Civile Propriétaire d’Équi- dé 
(R.C.P.E) au nom du cheval qui participera à la randonnée. 

Les mineurs doivent être accompagnés d’un parent ou d’un adulte ayant une décharge des 2 parents. Cette 
condition est impérative et le départ sera refusé à tout mineur non accompagné. 

Si vous amenez une personne non membre de l’association à cette sortie, vous devez vous assurer qu’elle 
remplit les conditions citées plus haut. Vous en êtes pleinement responsable. 

Les non-membres de l’association souhaitant participer à ses activités devront s’acquitter d’une cotisation à la 
journée de 5€ par personne et par jour. La photocopie de la licence leur sera réclamée à l’inscription. 
(Décision du C.A du 21 juin 2003) 

Seuls les chèques font foi pour l’inscription et toute annulation sans motif sérieux et important moins de 4 
jours avant le début de la randonnée donnera lieu à la mise en encaissement du chèque de réservation 
(décision du CA du 15 juin 2005) 

La somme demandée est une participation aux frais et non la rémunération d’une quelconque prestation 
commerciale. 

Le cavalier devra avoir une bonne condition physique, être autonome avec un minimum et de connais- 
sances équestres (à l’aise aux trois allures). Pour décharger la responsabilité de l’association une attestation sur 
l’honneur peut être demandée aux nouveaux membres. 

Le cheval devra avoir ses vaccins à jour et une ferrure récente. 

Les chiens sont interdits dans les randonnées et dans les gîtes (Décision du CA du 16/11/2010 approuvée    en 
AG du 19/11/2010) 

Le port du casque est vivement conseillé. 

L’association est titulaire d’un contrat RC auprès d’Equiliberté. 
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Bulletin d’adhésion 2025/2026 
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Programme du 1er semestre 2026 

Programme susceptible d’être modifié. Toujours se reporter aux mails mensuels, relances et au site internet : 

www.13acheval.fr                                                                                                                             

*J.P. : Journée Perso 

*WK : Week-End 

 

http://www.13acheval.fr

